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OUVERTURE DE LA RÉUNION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU
JOUR

En l’absence du président, la vice-présidente souhaite la bienvenue aux
membres,puis elleouvrela 1020 réuniondu CCEBJ.

L’ordre dujour suivantest adopté:

1. Ouverturede la réunionet adoptionde l’ordre dujour
2. Adoptiondu compterendude la 1010réunion
3. Affaires découlantdela dernièreréunion
4. Propositionbudgétairedu CCEBJau MEF
5. Dossierforesterie
6. Secrétariatdu CCEBJ
7. Dépôtde documentsdivers
8. Varia

8.1 Consultationsurla classificationdesrivièresdu Québec
8.2 Parcsdeconservationen milieu nordique

9. Dateetlieu de la prochaineréunion

NOTE: À la fin du présentcompterendu,les membrestrouverontun sommaire
de l’échangeavecMtm0 JaneGull et MM. JackieGuil, Mario Lord et Abraham
Ottereyes

2. ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA lole RÉUNION

Le compterendu de la 1010 réunionestadoptéaprèsy avoir apportéquelques
modifications.

3. AFFAIRES DÉCOULANT DE LA DERNIÈRE RÉUNION

Le secrétairefait le suivi de la dernièreréunionàpartir de la notede servicedu
12janvier1998.

Les membresconviennentd’écrire au GrandChef Coon Come afin de lui
demanderdes ressourcespour la révision du chapitre 22 de la CBJNQ et
égaiementde vérifier son intérêt à ceque le CCEBJ travaille à la révision du
chapitre22.
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Les membres du sous-comité sur la révision du chapitre 22 rencontreront MM.
Michel BourgonetDenisVandaiafin de fairelepoint surcedossier.

4. PROPOSITION BUDGÉTAIRE DU CCEBJ AU MEF

Après discussion du projet de proposition budgétairepour 1998-1999,les
membresconviennentde reporter à l’an prochain la consultationdes neuf
communautéscries du territoire surla révision du chapitre22 de la CBJNQ. il
en est de même pour la rubrique budgétaire destinée à l’évaiuation
environnementaiede l’exploitation forestièresur le territoire de la Baie-James.
La propositionbudgétaireseramodifiéeetenvoyéedèsquepossibleau ministre
du MEF.

Suite àcesdiscussions,les membresconviennentdela résolutionsuivante:

Résolutionno 98-03-12-01portant sur la proposition budgétaire du CCEBJ
pour 1998-1999.

Sur proposition dûment appuyée,il est unanimementrésolu d’accepter la
proposition budgétaire du CCEBJ, pour l’année 1998-1999,au montant de
874 140$.

Proposépar: GinetteLajoie, membre nomméepar l’ARC
Appuyé par: JacquesLefebvre,membre nommépar le Québec

5. DOSSIERFORESTERIE

5 a)Attribution d’un CAAF à Donohuedansla réserveforestière

Un membrenommépar l’ARC déposeune lettredu ChefWilliam Mianscum
(Mistissini), datéedu 10 mars 1998, qui est adresséeau présidentdu CCEBJ.
Danscettelettre, le ChefMianscumdonnela position du Conseilde Bandede
Mistissini relativementà l’allocation de bois à Donohueà même la réserve
forestière sur le territoire de la Baie-James.L’ ailocation de bois dans ces
nouvellessuperficiesa desimpacts sur des airesde trappeappartenantà des
membresde la communautédeMistissini.

Le ConseildeBandede Mistissini esten totai désaccordaveccetteallocationde
bois etdemandeauCCEBJd’intervenirauprèsdu MRN afin de rejeterle projet.

En réponseà cette demandedu ChefMianscumet pour assurerle suivi du
CCEBJ en cequi a trait à la modification du plan d’aménagementforestierde
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Donohue, les membres s’entendent pour que la lettre destinée à M. Henrico
Labergedu MRN portele messagequele CCEBJs’opposeàl’allocation debois
danslaréserveforestière.

Les argumentsinvoquéspar le CCEBJ pour s’opposerà ce qu’un CAAF soit
attribuédansla réserveforestièresontles suivants:

(1) Tel que mentionnélors de la réunion, l’octroi d’un territoire et d’un
volumesupplémentairede bois pourla compagnieDonohueva à l’encontrede
la demandedemoratoiredéjàdéposéepar leCCEBJ.

(2) Les documentssoumisau Comiténe permettentpas de comprendreet
d’évaluerles impactsnégatifsliés à l’exploitation forestièredansles territoires
de chassecris.

(3) Les documents fournis ne permettent pas d’évaluer quelles
consultationsont étémenéesdansla communautéde Mistissini et auprèsdes
chasseurscris dont les territoiresseronttouchés.Le Comité n’est également
pas en mesurede comprendrecomment le plan d’aménagementproposéa
intégréles préoccupationsde la communautéet deschasseurs.Cettequestion
demeureaussi ouverteen ce qui concernele Ministèredansle cadrede ses
démarchesenvue de l’allocation de volumeset de territoiresadditionnels.

(4) Toutesles retombéesen termed’emplois seretrouventdansla région
du Lac-Saint-Jeanet rien ne semble indiquer que les Cris pourront en
bénéficier.

(5) Les travaux sylvicoles additionnelsliés à l’allocation de ce nouveau
territoire semblentselocaliseressentiellementdansla portion sud du CAAF.
Il nousfaut donc comprendrel’impact de l’absencede travauxsylvicoles dans
laportionnord.

5 b) Agrandissementde l’aire d’empilement de la scieriede Waswanipi

La scierie de Waswanipi (projet Nabakatuk) veut modifier son certificat
d’autorisationafin deprocéderà l’agrandissement de son aire d’empilement.

L’administrateurlocal en environnement(ALE) veutquele CCEBJ le conseille
quant à la procédurequi doit s’appliquerdans pareil cas. L’éclaircissement
demandépar l’ALE doit lui permettrede déterminersi la modificationdoit être
examinéepar le COMEX (ce qui correspondà la position du MEF) ou être
soumiseau COMEV (ce qui correspondà la positionvéhiculéepar M. Michel
Bourgondu gouvernementfédérai).
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Afin de clarifier cette situation de nature légaie, le CCEBJ fera appel aux
servicesde Me RobertDaigneaultpourla productiond’un avis légai à ce sujet.
Le mandat est donné au secrétairede convenir d’une entente avec Me
Daigneault.

Unefois l’avis obtenu,le CCEBJtransmettral’informationà l’ALE.

5 c) Participation d’un membre du CCCPP au sous-comitésur la foresterie
du CCEBJ

Commeil y a desrecoupementsimportantsàfaire entreles préoccupationsdu
CCCPP et celles du CCEBJ, particulièrement dus au lien étroit entre
l’exploitation forestièreet la faune,les membresdu CCEBJ souhaitentqu’un
membredu CCCPPparticipeaux rencontresdu sous-comitésurla foresterie.

L’article 22.2.2dde la CBJNQfait clairementle lien entreles chapitres22 et24
de la CBJNQet mentionneque le régimedu chapitre22 prévoit«la protection
desdroits et desgarantiesétablisen faveurdescris en vertudu chapitre24 et
conformémentà ses dispositions». Une demandeserafaite au CCCPPen ce
sens.

5 d) Rencontreavecle ministre déléguéaux forêts, M. Jean-PierreJolivet

Comptetenuquele CCEBJn’a paseude succèsdanssesnombreuses tentatives
pourrencontrerle ministredu MRN, M. Guy Chevrette,desdémarchesseront
entreprisesauprèsde M. Jolivet afin de lui expliquerquele CCEBJen est rendu
à croire que l’exploitation forestière doit être soumise à l’évaiuation
environnementale.Le systèmemis en placedansla Convention,pourpermettre
au CCEBJ de commenterles plans d’aménagement,est inopérant faute de
ressourcestechniquesetfinancières.

6. SECRÉTARIAT DU CCEBJ

Le secrétariatdu CCEBJ aété informéque M. DenisVandai devaitrencontrer
Mme Diane Gaudet,sous-ministredu MEF, afin de faire le point, entreautres,
surla locaiisationdu secrétariatdu CCEBJetsursonbudget.

Les membres du sous-comité sur l’entente administrative qui devaient
rencontrerM. Vandal avant cetterencontreont décidé de reportercelle-ci afin
d’attendrelesrésultatsdesdémarchesdu directeurrégionaiparintérim. De plus,
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le CCEBJ était en train de finaliser sa demandebudgétaire. fl était donc
préférablede rencontrerMmeGaudetunefois le documentterminé

7. DÉPÔT DE DOCUMENTS DIVERS

Le secrétairedéposela liste desdocumentsreçusdepuisla dernièreréunion.

Relativementau Planstratégiqued’Hydro-Québec,les membresdemandentque
le secrétaireextrait du plan stratégiqueles sectionsrelativesau territoire de la
Baie-James.Onpourra,par la suite,développerune propositionà cesujet si le
CCEBJlejugepertinent.

8. VARIA

8.1 Consultation sur la classification desrivières du Québec

Le CCEBJ a été invité à commenterle projet de classificationdes
rivières et le programme québécoisde rivières patrimoniales. Les
membresdu CCEBJliront le documentsoumispourconsultationet ils
feront part de leurs commentairesau secrétairedansla semainedu 16
mars. fl faudras’assurerquele projettiennecomptedesdispositionsde
la Conventionqui reconnaîtun statutparticulieraux Cris.

Les commentairesdesmembresserontpar la suite acheminésaux trois
ministresqui ont signéla lettrede transmissionau CCEBJ.

Un membrenommépar l’ARC fait la lecturede la lettredu 15 mai 1996
écrite par M. Kenny Blacksmith,vice-présidentdu GCCQà M. Lucien
Bouchard,Premierministredu Québec.Danscettelettre,M. Blacksmith
demandeque le gouvernementdu Québecrejettece projet. fl souligne
égaiement l’importance de consulter les organismes prévus à la
Convention.

8.2 Parcs de conservationen milieu nordique

Un membrenommépar l’ARC fait un bref rappelde la problématique
desparcssur le territoire de la Baie-James.Elle rappelleque le MEF,
l’ARC et le Fondsmondiaipourla Natureont déposé,enjanvier 1997,
un rapport intitulé «ConservationParks in Cree Territories». Ce
documentfait un tour d’horizon completde la problématiqueet il serait
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important que les membres du CCEBJen prennentconnaissanceafin de
produireun avis àce sujet.

Lescommentairesdesmembressontattenduspourla mi-avril.

9. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE RÉUNION

La prochaineréuniondu CCEBJauralieu les 20 et 21 mai 1998, à la facultéde
foresteriede l’Université LavaI. Mme PascaleMartineau(gazàeffetde serre)et
M. Martin Pelletier(processusd’apprentissagecollaboratifautochtone-industrie)
serontinvitésàfaireuneprésentationà l’occasionde cetteréunion.

Discussion des membres du CCEBJ avec Mme Jane Guli et MM. Jackie Gull,
Mario Lord et Abraham Ottereyes

Les membresdu CCEBJ ont voulu profiter de l’occasion d’être en présencede
chasseurset trappeurscris pour discuterde la façon dont s’exercentleurs activités
traditionnelleset connaîtreleurperceptiondeseffetsde l’exploitation forestièresur leur
modedevie. Cesdiscussionssesontdérouléesdansun contextenon formel où chacun
pouvait intervenirspontanément.

Les membresont été très heureuxd’avoir cette occasion,sommetoute assezrare, de
vivre quelquesjours dans un camp de trappeurcri et tiennent à remercier très
chaleureusementnos hôtes pour leur accueil fort sympathique et leur grande
disponibilité. Le CCEBJdevraitdévelopperuneconnaissanceplus fine du Territoireet
desproblèmesqui affectentle modede vie desCris. fl faudraégalementdévelopperdes
contactsplus réguliersaveclesinstitutionsdu milieu.

Bien que le CCEBJsesoit vu accorderpar la Conventionune granderesponsabilité,il
ne dispose que de moyens modestes pour modifier les situations souvent
problématiquesqu’il rencontre. Le CCEBJ met toute l’énergie possible pour que
l’application desrègles du chapitre 22 de la Convention se fassedansle respectdes
principesdirecteursqu’ony retrouve.

Voici, en quelqueslignes,certainsdessujetsabordésàcetteoccasion.

• Au fil desans,leurshabitudesalimentairesont changées.n y aplusieursannées,les
famillespouvaientsenourrir totalementde leurs activitéstraditionnellesde chasse,
de trappe,de pêcheet de cueillette.Présentement,il n’est paspossiblede maintenir
cetteautosuffisanceet leurs activités traditionnellesne peuventleur apporterguère
plus de70%de lanourriturerequisesurunebaseannuelle.
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• ns ont constaté que l’exploitation forestière était très importante dans leur secteur et
que le déboisementse fait souventd’une façon sauvage(coupele long descours
d’eau et deshabitations).Les amendespour couperle long descours d’eaune sont
que de 500 $ alors que la coupede bois peut leur rapportertellementplus. ns ont
rencontréd’énormesdifficultés à négocieravecles compagniesforestièresd’autant
plus qu’il n’y apasde lienstrèsclairsentrela compagnieforestièreet les personnes
chargéesdesopérationssur le terrain. Les ententesnégociéesavec les entreprises
forestières(compensationfinancières,achatd’équipement,etc.) ne seréalisentpas,
malgré des contratssignés entre les parties. n sembleque certainesentreprises
forestièresdémontrentplus demauvaisefoi qued’autres.

• La coupeforestièreintensiverecule les limites de la forêt et éloigne le gibier qui
devientégalementde plus en plus rare.n aétéconstatéque l’éloignementdu gibier
changeaitsonalimentationet songoût.Unesolutionàenvisagerpourraitêtrede faire
les coupesforestièresdurantl’hiver. En cettesaison,les animauxsont plus rareset
les habitatsdesoiseauxet despetitsmammiferesseraientmoinstouchés.Les coupes
d’été dévastentle milieu et font fuir tous les animauxloin desaires habituellesde
chasseetde trappe.Plusle gibiers’éloigne,plus il en coûtecherpourle chasseretle
ramenerà proximité des habitations.Cela détérioreplus rapidementles véhicules
utiliséset leurremplacementamènedescoûtssupplémentairesqu’ils ont souventde
la difficulté à assumercompte tenu de leurs revenuset du non respectdes
engagementsfinanciersdecertainescompagniesforestières.

• n a étéremarquéque le poissonde la rivière Waswanipisefaisait de plus en plus
rareetqu’il était fréquentde trouverdespoissonsmorts.Les personnesquestionnées
croientque la pollution minière(aérienneet aquatique)pourraiten êtrela cause.Les
animauxsemblentavoirlapeauplus minceetplus fragile qu’avant.Les castorsetles
orignaux sont mois gras car ils ont à se déplacerdavantagepour trouver leur
nourriture. Celadiminue leur apport en énergiepour les consommateursqui s’en
nourrissent.Avec l’augmentationde la population,les airesde trappesont souvent
diviséesafin depermettreàplus de membresde la famille d’en profiter.
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• L’avenir leur paraît sombre. Auparavant, la nourriture était abondanteet cela
constituaitune véritablemotivation à amenertoute la famille à la chasseet à la
pêche. Maintenant, les jeunes vont à l’école pour apprendre autre chose.
L’expérience ne se transmetplus de la même façon et les jeunes perdent la
motivation àmaintenirles activitéstraditionnellesde chasseet de pêche.ns ne vont
souventquequelquessemainesdansle boispar année,cequi n’est passuffisantpour
apprendreadéquatementla trappeet la chasse.

f

DENIS BERNATCHEZ
Secrétaire
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